
 

RESPONSABILITÉS 

Sous l’autorité du chef pharmacien et conformément à la Loi 
sur la pharmacie, le pharmacien participe aux activités liées 
au contrôle de la distribution et de l’utilisation des 
médicaments ainsi qu’aux diverses activités cliniques et 
professionnelles de l’ensemble de l’organisation du CRSSS 
de la Baie-James. 

 
 

POUR POSTULER 

Les personnes intéressées par cette opportunité d’emploi 

doivent faire parvenir leur curriculum vitae dès maintenant! 

NO DU POSTE : 2612-0000-000 STATUT : Temps complet  

RÉMUNÉRATION : De 46,61 à 58,86 $ / heure HEURES TRAVAILLÉES : 40 heures par semaine 

LIEU DE TRAVAIL : Centre de santé de Chibougamau  SERVICE : Pharmacie 

SYNDICAT : MSSS-APES QUART DE TRAVAIL : Jour  

PHARMACIEN OU PHARMACIENNE 
    

 

POUR OBTENIR LA DESCRIPTION DE FONCTION COMPLÈTE, 

ÉCRIVEZ-NOUS À RH.CRSSSBJ@SSSS.GOUV.QC.CA 

Affichage no 2022-1320-0206 

NOS COORDONNÉES 

Direction des ressources humaines  
CRSSS de la Baie-James 
312, 3e Rue 
Chibougamau (Québec)  G8P 1N5 

rh.crsssbj@ssss.gouv.qc.ca  

PROFIL RECHERCHÉ ET EXIGENCES 

 Détenir un premier diplôme universitaire terminal en 
pharmacie ainsi qu’une Maîtrise en pharmacothérapie 
avancée (option pratique en établissement de santé); 

 Membre de l’Ordre des pharmaciens du Québec. 

 
Une entrevue sera effectuée pour sélectionner le 
candidat ou la candidate. 
 

RÉMUNÉRATION 

 Salaire selon l’Entente A.P.E.S. – MSSS 2022-2023; 

 Prime de recrutement et de maintien en emploi offrant 
une majoration de 35 % du salaire établi par le MSSS; 

 Forfait d’installation de 25 000 $ pour la première 
année; 

 Prime supplémentaire incitative de 6 % associée à 
l’horaire hebdomadaire de 40 heures travaillées; 

 Prime d’attraction et de rétention selon l’échelon 
salarial variant de 4 % à 7,4 %. 
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